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POINT 20 DE L'ORDRE DU JOUR
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à l'Organisation des Nations Unies (suite)

1. M. OKALA (Cameroun): Dans l'histoire des
peuples, il y a des circonstances qui marquent
certains temps, certains hQmmes, voire certaines
générations. fi en est de même qui vous font rem­
plir certain rôle historique agrêable, indépendant
de votre propre volonté, mais qui font aussi envie
à certains de vos concitoyens qui, à plus d'un titre,
auraient souhaité remplir ce rele à votre propre
place.

2. L'an 1960, qu'on pourrait appeler dans l'histoire
des peuples l'année de l'Afrique, permet aux
privilégiés que nous sommes, puisque nous avons
le bénéfice d'~tre les principaux héros de cette fête
internationale, d'être aussi les témoins de cette
transformation historique qui tient plutôt de la révo-

. lution que de la simple évolution de l'Afrique et des
peuples qui l'habitent. Cette révolution, qui permet
à votre organisation d'accueillir aujourd'hui en son
sein un nombre jamais égalé de nouveaux pays, fait
de cette session la deuxième de son genre qui restera
historique dans les annales de cette organisation.
Si San Francisco fut un acte de foi en la com­
préhension de tous ceux qui venaient de souffrir
d'un hitlérisme inhumain, New York est aujourd'hui
la consécration de cet acte de foi et celle d'une
époque 11. jamais révolue, époque de la domination
d'un peuple sur d'autres peuples par le simple fait
des armes ou du privilège de la peau. Acteurs
et artisans de cette situation, il nous est agréable
d'exposer brièvement le caractère historique des
l'OIes que les uns et les autres sont appelés à
jouer dans cette scène.

3. Rôle historique pour votre auguste assemblée qui
voit se couronner les efforts soutenus de 15 années
d'un labeur opinHltre, tournant une page d'une histoire
qui fut parfois pleine d'incompréhension, d'humi­
liations et de vexations. RÔle historique pour l'Afrique
de 1960 qui a VU tomber tant de ses vaillants fils,
lesquels ont préparé ce jour glorieux par leur
sacrifice à l'autel de la patrie.

4. Rôle historique enfin pour la délégation du
Cameroun indépendant que j'ai l'honneur de présider
et qui vit, à l'heure où je vous parle, la plus heureuse
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des minutes de son histoire et aussi la plus exaltante
après cette admission qui fait de mon pays, non
plus le sujet d'hier, mais l'associé d'aujourd'hui.
Vous cacherai-je la fierté de ma délégatipn chargée,
à travers ma modeste personne, de vous transmettre
les remerciements de notre honorable président de
la République, M. Ahmadou Ahidjo, de mon chef de
gouvernement, M. Charles Assalé, et du peuple
camerounais tout entier?

5. Qu'il me soit permis, avant de continuer ce
propos, de vous présenter. Monsieur le Président,
les vives félicitations de ma délégation pour votre
brillante élection comme Président de la quinzième
session ordinaire de 1t Assemblée générale de
l'Organisation des Nations Unies.

6. Vous m'autoriserez également 11. vous remercier
très sincèrement des aimables souhaits qu'il vous
a plu de prononcer à l'occasion de notre admission..
La confiance que viennent de vous témoigner vos
collègues en vous portant au fauteuil de la présidence
de l'Assemblée prouve, s'il en était besoin, que
votre action du passé est garante des qualités
d'homme d'Etat qu'il faut à cette communauté inter­
nationale afin qu'elle puisse jouer pleinement le
rele qu'attendent d'elle les faibles et les opprimés
et tous ceux qui, en général, ont soif de justice et
d'un devenir meilleur. TI est agréable à ma délégation
de constater qu'après avoir présidé la Quatrième
Commission de la session de l'Assemblée générale
qui devait statuer sur l'avenir définitif de mon pays,
vous êtes appelé maintenant, Monsieur le Président,
en votre qualité de Président de cette quinzième
session, 11. accueillir notre entrée dans le concert
des nations libres. Aussi suis-je certain que vous
donnerez le meilleur de vous-m~me pour faire
triompher les idéaux de la démocratie et du droit.

7. Nos remerciements vont, en général, aussi à
tous les représentants et 11. l'ensemble des peuples
qu'ils représentent ici. Premier territoire sous
tutelle de l'Organisation à accéder 11. son indépen­
dance et 11. sa souveraineté, le Cameroun tient à
témoigner 11. chacun de leurs pays sa plus profonde
gratitude. Cette gratitude va plus particulièrement
à tous ceux qui nous ont addressé, du 'haut de cette
tribune, en m~me temps que des souhaits de bienvenue
au sein de notre communauté, les conseils capables
de nous guider dans la lourde tâche qui sera la nôtre
pour donner à nos populations et à celles du monde
entier une nouvelle raison d'espérer vivre dans
un monde meilleur où l'optimisme cédera à l'anxiété
qui étreint en ce moment tous ceux qui sont épris
de paix.

8. Vous me permettrez cependant de faire une
mention spéciale de la France et de la Tunisie qui
ont parrainé notre admission au sein de cet auguste
aréopage.
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9. Du hau.t de cette tribune et ailleurs, les porte­
parole les plus autorisés de mon pays, en particulier
le Président de la République, M. Ahmadou Ahidjo,
ont félicité la France de la manière dont elle s'est
acquittée de la haute mission qui lui avait été confiée
par votre ,organisation.

10. Aucune voix n'est plus autorisée l dire, comme
l'a si bien fait notre président de la République lors
de sa première visite officielle à Paris, combien
le peuple du Cameroun sait gré au général de Gaulle
pour le r~le détermill3.l}t qu'il a joué s.uprèB des
institutions françaises en we de rendre franchissable
ce qui, avant lui, n'était qu'écueil avec sa cohorte
de déceptions ..

11. Comme vous avez pu le remarquer vous-même,
Monsieur le Président, les résolutions de votre
organisation seraient restées lettre morte et vaines
si ce grand Français n'avait eu à cœur de satisfaire
les revendications justifiées de nos populations.
C'est pour cela qu'il me pla1\ de dire solennellement
ici, au nom de mon gouvernement, au nom de son
président de la République, que l'action du général
de Gaulle en faveur de l'émancipation du Cameroun
a atténué largement les griefs que nous étions en
droit de faire aux précédents gouvernements français
du retard apporté à la reconnaissance du fait national
camerounais.

12. Qu'il soit donc remercié ioiet, avec lui, tout
i~ peuple de France, lequel, oertainement, n'a jamais
ni partagé ni cautionné certai:'1es maladresses qui
ont pu être commises en son nom et au mêpris de
sa renommée dans notre pays.

13. Quant à la Tunisie, qui nous a précédés dans
le concert des D.ations africaines souveraines et qui
a déjà joué un rBle si déterminant au sein de
l'Assemblée, nous youlonsaaluer son parrainage
comme une marque de frat~rnelle solidarité afri­
caine et l'assurer de la profonde gratitude du gouver­
nement et· du peuple camerounais. Ce que nous
admirons surtout en elle et en son président,
M. lIabib Bourguiba, c'est le souci perma-nent de
sauvegarder le prestige et l'autorité de l'Or.,gani.aation
des Nations Unies qui est, pour les petits pays,
l'unique garantie -de leur indépendance et de leur
liberté.

14. Une telle conviction de l'efficacité de l'orien­
tation, de l'action et des efforts déployés par les
Nations Unies pour le respect des principes de
justice et du .droit et pour la sauvegax'de de la
paix et de la sécurité dans le monde, est la justi­
fication de l'acte de foi que laRépublique du Cameroun
fait en entrant dans cette organisation, au moment
m~me <ra des nuages assombriBsent l'horizon inter­
national.

15. La présente session consacre justement la
pérennité de ces principes et rev~t un caractère
exceptionnel du fait de l'admission simultanée au
sein de l'Organisation d'un aussi grand nombre de
nations jeunes, issues d'un vielL"'C continent longtemps
livré à la colonisation étrangère. Je les salue ici
avec toute la ferveur et la fiertê qu'un Mricain
peut éprouver devant une si belle victoire. C'est
la résultante de la lutte hérofque que mènent nos
populations depuis un siècle pour s'épanouir au
soleil de la. liberté et de l'indépendance. Aussi notre
pensée la plus intime, la plus affectueuse, la plus
fraternelle, va-t-elle jusqu'à ces autres fr~res qui

geignent encore sous les charhes de la domination
et de l'oppression étrangères. Notre entrée en force
ici est 1.Ul message d'espérance.

1

16. Notre venue dans cette assemblée, en même
temps qu'elle vous apR0rte notre jeunesse, notre
inexpérience, notre impatience, voire notre turbu­
lence, garantit surtout notre foi dans son ardeur
juvénile, notre soif d'un monde enfin 'meilleur, paci­
fique, fraternel et prospère.

17. Nous croyons aux principes dêfinis dans la
Charte. Nous avons foi en la valeur de ces principes.
Abordant la vie des peuples libres, nous voulons
vivre et, parce que nous voulons vivre, nous nous
refusons à désespérer de l'avenir. Ceci nous amêne
à défendre jalousement notre indépendance. C'est
pourquoi nous aspirons intenElément à la paix. Et
c'est pourquoi aussi la République du Cameroun se
refuse et se refusera à admettre le régime de la
force. Convaincue de l'égalité des peuples, de leur
dignité et de leur droit à disposer d'eux-mêmes,
elle se refusera toujours à accepter toute ingérence
d'un Etat dans les affaires internes d'un autre, sous
quelque forme que ce soit.

18. Pupille de cette communauté internationale,
élevée suivant les principes des Nations Unies, la
République du Cameroun continuera d'estimer et de
croire que l'action de l'Organisation demeure le
meilleur cadre et le meilleur moyen de règlement
des différends et des difficultés. Elle demande à
l'Organisation de recommander aux grandes puis­
sances d'éviter la tentation de s'affronter en Afrique
et d'y transporter des séquelles de guerre froide
ou. chaude.

19. Après avoir subi la colonisation d'intérêts, le
Cameroun se refuse quant à lui à subir une nouvelle
colonj.sation idéologique, aussi néfaste que la pl'e­
mière, car si la colonisation d'intérêts faisait de
l 'homme noir un instrument de la production inien..
sive aux fins d'enrichir d'autres continents tout en
appauvrissant le sien, la néo-co1onisation idéologique
fait. de l'homme noir un numéro dans une masse
dont on dit parler en son nom, alors qu'on ne cherche
qu'à l'oblitérer totalement et à substituer à Itesprit
communautaire africain une conception qui n'a rien
de commun ni avec le passé de l'Afrique ni avec sa
philosoplùe.

20~ L'Afrique a besoin de faire conna1'tre sa person":'
naUté. L'Afrique veut confronter sa civilisation, que
la colonisation a igno,rée, avec dVautres civilisations.
Et pour ce faire, l'Afrique appelle de tous ses yœu.~

la coexistence pacUique j dont on a tant parlé. Cette
coexistence pacifique, dont les fondements ont été
jetés par les principes énoncés dans ·la Charte de,
votre organisation f peut largement trouver son 9,ppli­
cation si les uns et les autres mettent leurs énormes
moyens il la disposition des pays dits sous-développés,
pour servir l'humanité nécessiteuse, sans que nous
ayo:ns à le pays:t' d'une renonciation totale ft. notre
propre personnalité.

21. Je terminerai ce propos quand j'aurai dit que
je Toudrais, ainsi que le mandat m'en a été d.onné,
affirmer solennellement que la République du C~une'"

roun croit à la Charte. Elle proclame solennellement
sa volonté d'adhérer à ses principes et de se con­
former A ses obligations. Elle est heureuse de faire
son entrée en compagnie de tant de nations sœurs

1
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dont le concours et l'identité d'aspirations, dans le
cadre de la solidarité africaine, sontungaged'espoir.

22. Ce faisant, elle est déterminée à se joindre aux
forces de paix de. l'Organisation et aux efforts de
tous pour parvenir· à la concorde internationale qui,
si elle était réalisé~ pour toujours, serait sQrement
l'héritage le plus précieux de l'humanité.

23. M. Sylvanus OLYMPIO (Togo): Permettez-moi
tout d'abord, Monsieur le Président, de dire combien
je suis sensible à l'honneur que vous me faites en
m'invitant à prendre la parole devant cette haute
assemblée, au moment m~me oil. notre pays vient
d'~tre appelé à prendre rang parmi les Nations Unies.
Je vous remercie de c.ette attention et de l'occasion
que vous me donnez d'exprimer la sincère et vive
gratitude du gouvernement et du peuple togolais aux
membres de l'Assemblée générale qui ont bien voulu,
ft. l'unanimité, admettre le Togo au sein de cette
grande famille internationale.. Si le Togo vous ·sait
gré de cette admission à l'ONU, c'est que celle-ci
rev~t pour lui une signification toute particulière.
Cette admission marque en effet l'heureuxterme d'une
évolution paisible qui 13 'lest poursuiYie tout au long de
ces 40 dernières années.. Le Togo a eu le privilège
de se compter au nombre des pupilles de l'organisation
et de la Société des Nations. La sollicitude de cell~'j-ci

ft. l'égard de notre pays s'est déjà manifestée dès
la fin de la premir,re guerre mondiale. L'application
des règles traditionnelles du droit international aurait
pu permettre que le Togo, ancienne colonie allemande,
tombe dans le patrimoine de l'une des puissances
victorieuses. Mais en créant le régime des mandats
internationaux, sous lequel elle allait placer le Togo,
la Société des Nations laissait à notre pays, avec
sa propre personnalité, toutes les espérances d'une
future indépendance. Lorsque l'ONU eut succédé à
la Société des Nations, le régime de tutelle s'est
substitué l. celui du mandat. .Mais en lui confiant
l'exercice de la tutelle au Togo, votre assemblée
générale recommandait l la France, aux termes de
l'article 'VI de l'Accord de tutelle du 13 décembre
1946., de prendre toutes autres mesures appropriées
en vue d'assurer l'évolution politique des habitants
du territoire conformément à l'alinéa b de
l'Article 76 de la Charte des Nations Unies, qui
prévoyait l'indépendance.

24. Cette évolution, dont le processus législatif
est marqué par les trois textes. fondamentaux des
24 ao11:t 19561/ , 30 décembre 1958.2./et 23 avril 1960a/.,
de'i'ait conduire le Togo ft. la pleine souveraineté.

~ n est 'Vrai que le partage du Togo entre la.France
et la Grande-Bretagne avait soulevé de sérieuses
difficultés. Dès 1947,votre Conseil de tutelle avait
été saisi de nombreuses pétitions de populations,
notamment ewée, qui habitent le sud des deux parties
du Togo. Ces pêtitions avaient donné lieu à des
débats sérieux dont la Quatrième Commission de
l'Assemblée générale a certainem.ent conservé le
compte rendu. Ce problème, je regrette de le dire,
n'a pas pu~ jusqu'ici, recevoir une solution satis­
faisante" L'intér0t-porté au Togo par votre organi­
sation s'était manifesté par l'envoi de plusieurs

li Dêc:ret du 24 aoQt 1956 établissant un nouveau statut et instaurant
la République autonome du Togo.

"1
JI,; .. Date de la signature du nOUveau statut du Togo.

:Ji Loi No 60-10 du 23 avril 1960, tnodifiunt l'organisation des insti­
tUtions de la République togolaise.

missions du Conseil de tutelle. Enaernier lieu,
c'était la ,Commiseion des Nations Unies pour le Togo
sous administration française, que liAssemblée géné­
rale a nommée par sa résolution 1046Qa), qui
proposait une consultation des populations, destinée
à préciser les aspirations du peuple togolais 5f• Cette
consultation, effectuée le 27 avril 1958, sous le
contrale de l'ONU et sous la haute direction de
l'ambassadeur Dorsinville, consacrait la victoire
des nationalistes et exprimait sans ambigufté le
choix des populations en faveur d'un Togo indépendant.

25. Ce choix fait, il ne restait qu'l fixer la date
officielle de la levée du régime de tutelle. La France
et le Togo étant convenus de retenir la date du
27 avril 1960, l'Assemblée générale, parsa réso­
lution 1416 (XIV) du 5 décembre 1959, donnait acte
aux deux parties de leur accord et retenait la date
proposée. C'est donc à ce 27 avril 1960 que remonte
l'acte de naissance officiel de laRépublique togolaise.

26. n ne manquait plus au T~go que la consécration
de sa vocation internationale. Cette consécration,
'Vous venez de la lui accorder en l'admettant au sein
de po~ru. Le Togo a conscience de tout ce qu'il
doit aussi bien à la SDN qu'à l'ONU. n sait que l'une
et l'autre de ces organisations ont acquis des droits
à sa profonde reconnaissance. Mais le Togo sait
au~si ce qu'il doit l la puissance administrante,
la France p et je faillirais à mon devoir si, en cette
circonstance, je ne lui adressais pas l'hommage
auquel elle peut légitimement prétendre.

27" Ceries, le Togo est un petit pays. Sa superficie
de 53.000 kilomètres carrés, sa population de
1.200.000 habitants semblent bienmodestes à l'échelle
des grands de ce monde. Ce ne sera cèpendantni
le plus petit, ni le moins peuplé des Etats Membres
de l'Organisation, à en croire le représentant des
Etats-Unis, M. Cabot Lodge, qui nOus apprenait,
à la 864r,me séance du Conseil de sécurité, que
25 Etats indépendants e·t souverains ici représentés
avaient un territoire plus exigu· et que 15 Etats
avaient une population moins importante.

28. Mais ces considérations importent peu, Car
une petite nation peut ayoir assez de sagesse et
apporter au maintien de la paix et de la concorde
une contribution très efficace et hors de toute pro­
portion.

29. Lorsque le Togo a sollicité, le 20 mai 1960~,
.son admission au sein de l'Organisation des Natio11$
Unies, il a pris l'engagement de se conformer lIa
Charte de San Francisco.. Cet engagement, vous
pouvez être assurés que le Togo le tiendra., car il
est trop conscient de la nécessité qui 13 'impose à
tous les Etats de respecter rigoureusement les
principes de la Charte" D,ans un monde en effer­
vescence, l'ONU est la grande chance de l'humanité..

30. L'Afrique, 'plus qu'aucun s-ûae continent, abesoin.
de la paix, car cette paix est la condition nêcessaire
ft. sa propre édification, lIa consolidationdes libertés
acquises et à l'amélioration des conditions d'exis­
tence de ses habitants. C'est pourquoi les Etats
africains, et en particulier le Togo, mettl'ont~-tput

en œuvre pour aider l'action de ·l'Organisation dès

jJ Voir Documents officiels du Conseil de tutelle, septi~mesession
extraordinaire, SUPI?lêment No 2, document T/1336, par. 482,

fJI Voir S/4318.
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Nations Unies qui peut seule, enmailltenant la paix, dance~ ns ont pu approcher nos populations constaté
leur pe;r.:aettred'atteindre leur plein ép~,nouissement. quelle paix et quelle tranquillité règnent p~out, et
31. Nous ne sommes pas venus ici/avec laprétention combieIl. ,le peuple est attaché à son régime et à
de vous enseigner les moyens de résoudre les graves s~n gopvernement. Cet attachement a eu l'occasion,
problèmes du moment. Je vous disais tout à l'heure recemment, de se réaffirmer avec' éclat à la face
qu'une petite nation peut avoir assez de sagesse,et du monde. Le 4 septembre, toutes les femmes et
je crois que cette m~me sagesse nous commande tous les hommes de Madagascar étaient appelés
actu:ll~ment den~~ informer, d'observer, d'échanger à pre?dre. pa~ aux élections d~ l'Assemblée n:ationale.
des ldees et de reflechir. Après cela,. n(.\us pourrons La slgniflcatIOn de ces électIOns, les preml~res qui
avec l'expérience des affaires et la connaissanc~ se sont déroulées après la proclamation de l'indé­
des problèmes, apporter l'utile contributior.i que pendance, était claire. Ils'abl"Ïssait, certes, d'élire
votre organisation est en droit d'attendre deno:us. les nouveaux députés à l'Assemblée; mais aussi - et

,. . ., '. surtout - la parole était donnée au peuple pour qu'il
32. Qu 11 me SOlt permlS d adresser l'expression dise clairement et souverainement s'il était pour ou
de notre vive :econnaissance au Secrétaire gén~:al, contre la politique menée par le président Tsiranana
M. HammarskJold, pour le constant intérêt qu'l1 a et son gouvernement
bien voulu porter aux affaires togolaises et pour •
la bienveillante compréhension dont il ne s'est jamais 37•. Le peuple malgache a élu à une majorité écra­
départi à notre égard. Qu'il me soit enfin permis sante une assemblée nationale composée de députés
de vous remercier,Monsieur le Président et approuvant cette politique. Sept jours plus tard,
Messieurs les membres de cette assemblée de le peuple a, une fois de plus, et avec une majorité
l'aimable attention que vous avez bien voulu po'rter encore accrue, confirmé cette adhésion sans réserve
à ces brefs propos. au gouvernement et à la personne du président
nn • . '" Tsiranana.
'i)~,. Pour termlner, il m'est agreable de joindre les
chaleureuses félicitations de la délégation togolaise 38. C'est donc au nom d'un chef d'Etat et d'un
à celles que vous ont déjà exprimées, Monsieur le gouvernement qui viennent de recevoir, selon les
Président, les orateurs qui m'ontprécédé à l'occasion formes démocratiques prévues dans la Constitution,
de votre élection au poste important de Président l'approbation de l'immense majorité des hommes et
de cette quinzième session de PAssemblée générale des femmes dans leur pays, que je prends la parole
des Nations Unies. Cette élection témoigne suffisam- pour déclarer que la République malgache entend,
ment dè l'estime et de l'admiration qu'inspirent à au sei~ de l'Organisation des Nations Unies, respecter
toute la communauté internationale votre expérience et. executer les ~ngagements internationaux qu'im­
et le raie",éminent que vous n'avez cessé de jouer plique son ~dmission. Dans la mesure de ses moyens,
pour la realisation des objectifs essentiels des elle partiCIpera à vos efforts pour que règnent dans
Nations Unies. Nous sommes persuadés que, sous le monde plus de justice, de bonheur et de prospérité.
votre haute direction, les travaux de la quinzième Je vous déclare ici qu'elle entend accepter l'amitié
session seront conduits à bonne fin. de tous les peuples qui la lui offriront.

34. M. RAKOTOMALALA (Madagasc~r): C'estavec 39., Certes, chez elle, beaucoup a été fait. Certes,
une profonde émotion que je prends la parole pour la France a suscité et préparé les élites et les a
exprimer, au nom. du Président de la République habituées aux. respon;;abilité.a du p~uvoi~. Une solide
malgache~ M. Philibert Tsiranana, et de son gouver- structure soclale et economique a eté mlse sur pied.
nement l'immense gratitude de la nation malgache 40. Le président Tsiranana a l'habitude de citer un
que vous venez, pa; un vote. unanime.. d'admettre proverbe malgache: "Aza mitsipa-doha lakanitana"
comme Membre de 1 Organisatlon des Nations Unies. (Ne repoussez pas du pied la pirogue qui vous a aidé
35. Parmi les grandes dates qui jalonneront l'histoire à traverser la rivière). Nous voici sains et saufs
de Madagascar, les générations futures garderont au port;. celui de l'indépendance et de la souveraineté
tout spécialement le souvenir de celle du 20 septembre internationale~ C'est le couronnement des efforts
1960, qui marque l'entrée de notre nation au sein de que la ~rance et nous-mêmes avons, en toute amitié,
la grande communauté des peuples libres et indé- entreprIS ~nse~ble. Le peuple malgache, qui n'est
pendants. pas mgrat, se doit de le rappeler aujourd'hui et

, . tient à exprimer de façon toute particulière sa recon-
~6~ Dans un passé recent, mon pays a senti à deux naissance à la France et à son chef, le général
reprises autour .de lui la sympathie des peuples du de Gaulle. Merci aussi à notre grande sœur,
mond~. Le 26. Juin 1960, la France, f~dèle à S~lS la Tunisie, qui a bien voulu présenter notre candi-'
traditions et à ses eng,~gements,dêclaraltsolennel- dature avec une chaleur que nous n'oublierons jamais
lement que Madagascar recouvrait dorénavant sa ,.' _ , . . .. ."
souveraineté internationale. D'innombrables mes- 41~ ~pr~~ l,mdependance politIque, 11 s'agit de con­
sages de félicitations et d'amitié nous parvinrent querlr 1 mdependance économique, de continuer à
alors de toutes les parties du monde. Les 30 et l~tter contre l'ignorance et la maladie, d'élever le
31 juillet dernier, 72 Etats et organismes inter- nlveau. de vi~ en. face d'une courbe démographique
nationaux, répondant à notre invitation envoyèrent dont 1 ascenSlon pose chaque jour d'angoissants pr~
l Tananarive des représentants aux fêt~~ d? l'indé- blèmes. n nous faut construire plus de routes, de
pendance. Du haut de cette. tribW;J.e, j'exprime à ports, de barrages~ procéder à une industrialisation
nouveau h tous les Etats qui eût, en ces deux devenue de jour. en Jour plus nécessaire.
o~casions, do:mé.à ~on pays de siprécieuses marques 42•.C'est avec foi et enthousiasme que, sous ltim­
d estime et d a:mltie, toute; notre reconnaissance. Ces pulslon de son chef, le présidentTsiranana, Madagas­
représentants ont pu cons1:ater dans quelle extraordi- car abordera ces ttlches difficiles et exaltantes. Mais
naire atmosphêre d'enthousiasme, de patriotisme et elle sait qu'elle peut compter sur l'appui de tous
de sagesse, se sont dérclulées les fêtes de l'indépen- les pays qui, au sein de l'Organisation des Nations
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Unies, entendent tendre une main :fraternelle à ceux
qui, comme Madagascal.·, attendent beaucoup de cette
solidarité internationale qui est l'un des fondements
de la doctrine de l'Organisation des Nations Unies.

43. La nation malgache est éprise de paix et elle
vous apportera tout son appui pour poursuivre l'idéal
'de paix qui est, je le proclame hautement, la prin­
cipale raison de notre présence ici.

44. Je term.ine ces quelques mots de gratitude en
exprimant notre confiance inébranlable dans l'avenir
et le succès de l'Organisation des Nations Unies.

45. Le hadji ·FARAH ALI OMAR (Somalie) [traduit
de l'anglais]: Permettez-moi tout d'abord, Monsieur
le Président, de vous présenter les félicitations
les plus chaleureuses de mon pays et de ma délégation
pour votre élection à la présidence de cette
assemblée.

46. J'ai aujourd'hui· le grand privilège et la lourde
responsabilité de représenter le Président de la
République de Somalie récemment créée auprès de
l'Organisation des Nations Unies, grâce à laquelle,
en un sens, la Somalie est devenue maintenant un
Etat indépendant et souverain.

47. C'est pour moi une grande ,responsabilité que
d'exprimer l'exultation, le bonheur et la gratitude
ilûinie du peuple somali lorsqu'il a reçu - plus tOt
qu'il n'était prévu - ce don précieux, l'indépendance
au sujet de laquelle cette assemblée avait délibéré
lors de sa quatorzième session. Aujourd'hui,
l'Assemblée confère solennellement à mon pays ce
grand honneur si recherché, l'admission au sein de
cette grande famille des nations.

48. Cette famille s'est accrue cette année à la
suite de l'admission de plusieurs nouveaux Etats
Membres, appartenant pour la plupart au continent
africain, 0'0. d'autres mouvements d'autonomie et
d'indépendance, qui méritent notre admiration, .se
développent rapidement sous le signe de la divine
Proviq,ence et avec l'espoir confiant de bénéficier
de la sympathie et de l'aide de l'ONU. L'Afrique
tout entière sera à jamais redevable à l'ONU de
ces dons inestimables que sont la liberté, la justice,
le bien-~tre et le progrès de l'éducation et de la
culture.

49. Tous considèrent maintenant l'année 1960 comme
l'année de l'Afrique, mais il nous semble plus juste,
à nous Africains, de la considérer comme celle
de l'Organisation des Nations Unies ,enraison des

.. efforts et des réalisations de celle-ci pour le maintien
de la paix dans le monde, en raison aussi du nombre
impressionnant d'Etats nouvellement indépendants
qui ont été ou sont sur le point d'~tre admis à
l'Organisation. C'est là un résultat dont l'ONU peut
s'enorgueillir, car elle a généreusement jeté les
semences de la liberté, de la démocratie, de l'amitié
et de la solidarité sur un sol fertile, celui des
aspirations innées de tous les peuples à devenir
tnaftres de leur destin dans un monde créé par
Dieu pour des hommes libres désireux de s'associer
librement dans le cadre de leurs entités nationales.

50. Peut..~tre mes paroles n'expriment-elles pas
avec assez de force les sentiments de reconnais­
sance du peuple somali qui voit dans son admission
à l'Organisation des Nations Unies un événement
de portée historique fondamentale, qui provoque une
satisfaction unanime et ,'lent couronner et parfaire

le "statut" d'indépendance récemment acquis par
la Somalie.

51. L'entrée de la Somalie à l'ONU montre ~

l'univers non seulement que les Somalis sont par­
venus à une maturité suffisante pour jouir de
l'autonomie, mais aussi qu'ils ont le droit et le
désir de se joindre aux autres nations libres réunies
ici pour travailler au progrès civique, au bonheur
et au bien-être de l'humanité. La Somalie sera
fière de faire partie du monde pacifique et serein
que les Nations Unies entendent constrtJ.re par
des moyens démocratiques, par la persuasion et
dalls le respect absolu des diverses convictions
politiques que tout ~tre humain est jaloux de dé­
fendre.

52. Si mes paroles n'expriment pas bien l'admiration
et la gratitude des Somalis envers l'ONU, permettez­
moi' alors de rappeler à l'Assemblée l'image
émouvante d'une nation unie en ce momentm.~me
dans un sentim.ent de reconnfÛssance pour le privi­
lège qui lui a été accordé et- formant des vœux
unanimes pour que l'ONU connaisse une vie longue
et pleine de .succès. En fait, les réalisations de
l'Organisation répondent aux vœux de tous les
hommes de bOllne volonté qui aspirent à vivre dans
un monde formé de nations libres, 0'0. la paix et
la fraternité reposent sur la solidarité, l'amitié
et l'amour.

53. Naturellement, ces sentiments, ces pensées et
ces prières sont aussi ceux des Somalis de l'ancien
protectorat du SOIllaliland, quï.fait maintenant partie
de la République de Somalie.

54. Après avoir accédé à l'indépendance le 26 juin
1960, .ils se sont joints à nous le jour même de
l'indépendance de la Somalie, le 1er juillet 1960,
conformément à un "pacte d'unification" unissant
les deux territoires soUS un m~me drapeau, avec
un seul parlement, un gouvernement unique et surtout
l'espoir commun d'une union rapide, heureuse et
pacifique avec nos autres frères somalis qui ne
sont pas encore autonomes:.

55. Les Somalis unis nourrissent aussi un autre
espoir et ils comptent beaucoup à ce propos sur
la compréhension et l'action des Nations Unies•.
Il s'agit de la solution du problème de la frontière
somalo-êthiopienne et nous tenons 1 répéter et
à déclarer solennellement A l'Ethiopie, devant
l'Assemblée, que les Somalis aspirent de toute
leur ftme à une solution amicale, conforme à Pesprit
de compréhension et de fraternité qui règne aujour-·
d'hui dans le continent africain.

56. C'est dans cet· esprit que le problème doit
être envisagé par l'univers tout entier, dans lequel
l'Afrique constitue maintenant le fait historique le
plus intéressànt' et le plus actuel. Nous ne déSirons
pas chercher ailleurs une décision sur ce que nous
considérons comme une frontière équitable et nous
comptons de tout cœur sur l'aide des Nations Unies
pour arriver le plus tOt possible ft. un règlement
satisfaisant avec l'Ethiopie, ayec laquelle nous TouIons
vivre dans la paix et l'amitié, pour l'avantage mutuel
de nos deux peuples africains.

57. En attendant la solution de cette question, nous
recommandons A l'ONU de faire respecter la fron­
tière dite ligne administratiYe provisoire. On sait



".,,"- .......

80.
trOll
des
deve
et
s'in
de l

81.
h pE
par(
est
aVe(
l'an:
maj4
dom
intel
atru
FraJ
rece
ti~rl

77.
laq
len
reI
res
act
de

78.
Hal
que
con
neu
de:
irr l

RéI
"la
l'e",
les
pal4

79.
avo
dey
son
"Qu
a ~

pou:
préJ
de
en ~

75.
unE
pal
au
la
nOI
qui

76.
Un:
1'01

rel
rel
les

--
74.
ac(
ma

68. Notre confiance en l'Organisation est d'autant plus
grande que sa quinzi~me session consacre défini­
tivement Itadmission des Etats africains au sein de
la grande famille internationale.

69. Nous sommes fiers d'être présents à CEl rendez­
vous historique et nous vous en remercions, Monsieur
le Président. .

70. M. DJERMAKOYE (Niger): Aux termes de la
Charte des Nations Unies et sur recommandation du
Conseil de sécurité, vous avez bien voulus Monsieur
le Président, soumettre à l'agrément de l'Assemblée
générale l'accession du Niger à la qualité de Membre
de ~'Organisation. Le vote tmanime qui s'est dégagé
de cette consultation en notre faveur me· donne
l'insigne honneur de vous en exprimer t(;)ute notre
gratitude et tous nos remerciements, que nous adres­
sOns à travers votre personne à l'Assemblée tout
entière.

71. Qu'il me soit permis, en qualité de chef de
la délégation de la République du Niger, de remercier
tout particulièrement les nations amies, la France
et .la Tunisie, qui ont accepté de parrainer notre
admission au sein de l'Organisation des Nations
Unies. La Tunisie, en appuyant notre candidature, a
su montrer un'e f(Js de plus combien elle reste
fidèle à elle-même dans la conception qu'elle se fait
de la solidarité africaine.

.'
. .

72. Dans cette enceinte de l'OrganisationdesNationS
Unies, je tiens à rendre un vibrant hommage ft. la
France età son chef prestigieux, le général de Ga,ulle,
dont le libérali.ame, la clairvoyance, le sens de
l'humain ontpérmis cette révolution pacifique qui a
guidé les peuples africains du stade de lacolonisation
à celui de la souveraineté internationale.

67. Est-il besoin d'ajouter que notre présence ici
implique l'acceptation, de notre part, des principes
de la Charte des Nations Unies, a~Q'l.te1s nous J:tOUS­
crivons sans réserve?

73. Nous voilà donc parmi vous, Monsieur le Prési­
dent. Nous sommes prêts à ne vous marcb.8Dder aucun
de nos efforts dans l'accomplissement des l'€talisationS
en favem- de l'humaine condition que votre assemblée
s'est assignée comme tAche. Nous osons espérer,
quelque modeste que soit notre contributionàl'édific~
d'un monde de paix, que cette contribution ne sera
pas inutile, parce qu'elle sera toujours axée sur le.
chemin du blen-être de l'humanité.

~Voir Proc1!s-verbaux officiels du Conseil de tutelle, siXi1!me
session, Annexe. vol. 1. document T/484.

11 Nations Uniel'l, Recueil des Traités, vol. 207 (1955), p. 291.

Y Voir Proc'ès-verbatlx officiels du Conseil de tutelle, siXi1!me
session, Annexe. vol. 1. document T/527.

21 Pour les comptes rendus des séances relatives 'à ce point de
l'ordre du jour, voir Documents officiels de l'Assemblée générale,
onzi1!me s:ssion, Séances pléni~res, 661'ème séance: ibid., douzi~me

session. Seances pléni1!res, 730~me séance: ibid•• tT.'eizi'ème session.
Séances pléni'ères. 792èrne séance: et ibid.. guatorzi'èrne session.
Séances pléni1!res, 85Thme séance.

34 Assemblêe générale - Quinzième session - Séances plénières

bien que, le 1er mars 1950.w, 1esautoritgs britan- qui nOus ont permis de franchir sans coup férir le
niques, d'accord avec l'Ethiopie, ont tracél la cap difficile. de la majorité.
hlte cette ligne administrative. Cet acte, à la veille
même du transfert des pouvoirs à l'Autorité admi- 65. Nous avons eu, au cours de ces 70 années de
nistrante, a causé un tort supplémentaire au peuple vie en cc;>mm.un, des moments difficiles, biensQr. Mais
somali - qui n'avait pas été consulté _ au bénéfice dans quelle famille le p~r~ et les fils n'ont-ils jamais
de l'Ethiopie, laquelle avait été déjà grandement eu à se disputer? L'essentiel n'est-il pas qUe le fils
favorisée par l'établissement de la ligne dite de quitte la maison paternelle sans rancœur et qu'il
retrait, le 24 juillet 1948.1/. En vertu de cet accord soit sill- d'y retrouver, chaque fois que le besoin s'en
du 24 juillet 1948, la "province d'Ogaden" et la fera sentir, l'affection, la.compréhension et l'assis-
"zone d'Oddo" ont été attribuées à l'Ethiopie. . tance désirées?
58. Par une note spéciale en date'du 15mars 1950..!!!, 66. Ceci dit, je tiens à souligner, avec toute la
adressée au Président du Conseil de tutelle, l'Italie, vigueur possible que c'est sans complexe aucun que
en sa qualité d'Autorité administrante, a immé- nous venons occuper notre place au sein du concert
diatement formulé des réserves sur .l'initiative des· nations libree et souveraines, sans complexe,
unilatérale prise par le Royaume-Uni. mais aussi sans illusion. Nous apportons l'assurance .

que la modeste contribution dahoméenne, au. cours
59. Le Gouvernement de la République de Somalie des débats qui vont s'engager, procéderade laI sagesse
entend maintenant réitérer ces réserves et appeler et de la générosité africaines. .
l'attention de l'Assemblée sur les observations et
les ~guments - toujours valables - que les repré­
sentants somalis ont présentés à ce sujet au cours

. des débats qui se sont déroulés en séances plénières,
de 1956 à 19602./. Tout en espérant une solution
équitable, le Gouvernement somali se sent tenu de
respecter la "ligne administratlve provisoire".

60. Avant d'achever, je tiens à remercier l'Italie,
le Royaume-Uni et la Tunisie d'avoir pris l'initiative
de présenter la candidature de la Somalie 1 l'Orga­
nisation des Nations Unies.

61. La République de Somalie, dont le drapeau a
les mêmes couleurs que celui de l'Organisation - et
ce n'est pas un simple hasard - est désormais à
l'entière disposition des Nations Unies pour réaliser
les objectifs de paiX, de bien-~e et de progrès
qui sont énoncés dans la Charte.

62. M. APLOGAN (Dahomey): C'est avec une
profonde émotion qu'au nom du Gouvernement de la.
République du Dahomey, et en celui du peuple dahoméen
tout entier, je viens occuper la place que nous assigne
en son sein l'Organisation des Nations Unies"

63. Je tiens à exprimer ici la fierté et la recon­
naissance du gouvernement et du peuple dahoméens
à l'occasion du vote unanime de l'Assemblée et, en
leur nom, je vous remercie, Monsieur le Président,
et je remercie les membres de l'Assemblée pour
la confiance qui nous est ainsi témoignée. Je remercie
également le Gouvernement de la Tunisie qui a bien
voulu présenter et soutenir notre candidature au
Conseil de sécurité.

64. Qu'il me soit permis, du haut de cette tribune,
de rendre un solennel homxnage à la France et à son
chef prestigieux, le général de Gaulle, que je félicite
d'avoir su comprendre à temps que nous avions atteint
l'ige de la maturité politique et préparer les étapes
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74. Encore une fois, Monsieur le Président, veuillez
accepter les remerciements que vous adressent, par
ma ",;oix, le peuple et le gouvernement nigériens.

75. M. TRAORE (Haute-Volta): D':tre que c'est avec
une profonde émotion que je prends aujourd'hui la
parole au nom du Gouvernement de la Haute-Volta et
au nom du peuple qu'il représente, pour remercier
la suprême instance internationale d'avoir bien voulu
nouS accueillir en son sein, est sans doute un propos
qui pourra paraftre banal.

76. La présente session de l'Organisationdes Nations
Unies présente ce caractère spécifique qu'eUe sera
l'occ~cJÎon d'un élargissement sans préeéd~!'~ ,de .sa
représentation, et, à cette occasion, leE' pt~oles de
remerciement qui seront prononcées risquent, pour
les anciens, de passer pour simple cérémol'lÎa1.

77. Et pourtant, je veux croire que la ferveur avec
laquelle les· nouveaux Etats remercient solennel­
lement l'Organisation de leur donner l'occasion de
remplir sans crainte et sans défaillance leur pleine
responsabilité internationale s'imposera comme un
acte de foi sans commune mesure avec les devoirs
de la simple politesse.

78. Et, en ce qui concerne plus' spécialement la
Haute-Volta, si, en certaines mémoires, elle n'éveille
que peu d'échos et peut appara!'tre, parce que mal
connue, comme une des provincesd'importanoe mi­
neure du. continent africain, elle garde le· sar espoir
de recevoir la consécration internationale d'une valeur
irremplaçable, car la devise du président de la
République Maurice Yaméogo, suivant laquelle
"la Haute-Volta a l'umbition de donner au monde
l'exemple d'une totale et confiante fraternité entre
les peuples", constituera plus· que jamais l'un des
pales positifs de notre action.

79. Mais au stade oil nous sommes parvenus, nous
avons Itobligati~n et, en l'occurrence, l'affectueux
devoir de .nous tourner vers les a1'b.és à qui nous
sommes redevables d'être parvenus .à bon port.
"Quand ton fils devient homme, fais-en ton frère",
a écrit G. Duhamel. Quelle meilleure illustration
pourrions-nous trouver à cette proposition que la
présence ici aujourd'hui de plu~ de 15 'délégations
de pays .ayant récemment accédé à l'indépendance,
en amitié avec leur ancienne métropole?

80; Laissant à l'histoire et auX poètes le soin de
trouver les formules et les accents les plus dignes
~e saluer l'événement, je me fais ici untrès agréable
devoir de rendre un solennel hommage à ces diri.ge:mts
et ces peuples, au tout premier rang deSÇtulels
s'inscrivent le nom du général de Gaulle et 1e nom
de la France. . .

81. Le destin a fait se rencontrer nos routes, il ya
à peine un demi-si~cle, et voill qu'au bout de l'étape
parcourue ~nsem.ble., l 'afbésoutenantson cadet,
est venu le moment de nous engager de concert,
avec la certitude de la force née de l'estime. et de
l'atnitié, dans la voie royale de nos destinées d':Etats
majeurs et souverains. Car c'est après nOus avoir
donné sa culture et tous les êléments matériels et
intellectuels indispensables l la constitution des
structures et desêlites d'un Et9,t moderne, que la
France, accédant à notre légitime désir; vient de
reconnattre, dans· l'amitié, notre indépendance en­
ti~re et inconditionnelle.

82. Merci donc ft. la France, dont le représentant
à l'Organi.f~Qtion des Nations Unies a su, en outre,
lorsqu'ila\/présenté notrecandïdature, trouver les
mots les plus émouvants et les plus dignes des
traditions de son pays.

83•. La République de Haute-Volta adresse également
ses remerciements à toutes les nations qui ont
applaudi à cet événement et qui noUS accueillent
aujourd'hui à leur c8tés; et nous devons une mention
toute spéciale à la Tunisie, qui s'est spontanément
offerte pour parrainer avec la F;rance notre candida­
ture auprès de votre haute assemblée. Ce geste
d'une république sœur d'Afrique augure bien de
l'avenir de notre continent qui, malgré quelques
nuages certainement pasSagers, se veut avant tout
uni et pacifique.

84. En ce jour de notre entrée dans le concert des
nations, au nom de la République de Haute-Volta,
je prends l'engagement solennel, devant toutes les
nations ici représentées, qùe notre gouvernement
mettra tout en· œuvre pour faire triompher cet idéal
de paix et de fraternité inscrit dans la Charte des
Nations Unies, idéal que nous faisons n8tre sans
réserve ni restriction.

85. M. COULIBALY (C~te-d'Ivoire): Aanomdenotre
délégation et en mon nom personnel, je tiens à vous
adresser nos sincères et fraternels remerciements
pour avoir, avant même notre arrivée ~ New York,
voté,à l 'Wlanimité, l'admission de la République
de C8te-d'Ivoire au sein de l'Organisationdes Nations
Unies.

86. Cette marque de .confiance, qui honore la
C8te-d'Ivoire et approuve ainsi la politique de son
président, M. Félix Houphouët-Boigny, no'US va droit
au cœur, exaltant notre fierté nationale. Aussi vou­
drions-nous associer à .notre bonheur et à notre
fierté les représentants de la France· et de la
Tunisie qui, au nom de leurs paysrespectif$,ont
parrainé la ~.andidature de la République de
C8te-d'Ivoire.

87. L'événement historique, qui cons~cre à partir
d'aujourd'hui l'existence internationale de la C8te­
d'Ivoire, amène désormais, pour son gouvernement,
une raison supplémentaire d'accentuer ses efforts
dans la défense de la paix, de cette paix si néces­
saire au véritable bonheur de l 'ho:m:me.

88. Déjà encouragé par la formule simple mais
combien réaliste et efficace de la coopération fra­
ternelle des Etats, dans le respect réciproque de
la personnalité des partenaires, tel qu'apparaft le
Conseil de l'entente qui groupe les quatre républiques
du Dahomey,· du Niger, de Haute-Volta et de·
C3te-d'Ivoire, le gouv~;rnement de mon pays, par
ma voix:; affirme hautement ici son dêsir ardent
d'apporter sa ,pi~rre à l'œuvre d'édification d'une
communauté internationale souciê}~sê de consolider,
de par le monde, le dêsir uni'Vel'~elde"lapaix, dans
le respect de la liberté de tous l~ï:l"Q~toyenSûe·;l~,
terre.

89. Messieurs les représentants, veuillez trans­
mettre à vos gouvernements le message d'amitié,
de solidarité des..citoyens de la. République de
C8te-d'Ivoire. Et, pour votre geste de confiance
qui fait désormais de son pays une entité interna­
tionale . 1 part entière, la délégation de la
C8te-d'IYoire vous dit à tous: "Merci."
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91.Je voudrais aussi dire ma gratitude l tous les
Membres de l'Organisation des Nations Unies qui,
par leur élan généreux et spontané, ont grandement
favorisé notre admission par leur vote unanime.

98. Enff..n, je m'adres.,se, plus particulièrement aux
représ,entants de la France' et de la Tunisie qui
nous ont parrainés avec une ferveur pleine de
sollicitude.

99. La nation que j'ai l'honneur' de représenter
ici et qui répond l Ifappellation de République du
Congo a pour capitl:l.le Brazzaville. Permettez-moi
cette précision et, en m'excusant de disposer d'un
temps qui vous est bien précieux, souffrez que je
vous dise quelque chose de mon pays. S'enfonçant
comme un coin, comme un clef de votlte dans le'
grand continent africain, comme pour empêcher
que sa partie nord ne bascule sur ce qui pourrait
être son piédestal, notre territoire appartenait, il
y a deux ans l peine, au groupe des territoires
d'outre-mer de l'Afrique-Equatoriale française.

100. Limité au nord par les frontières de la Répu­
blique centrafricaine et celle du Cameroun, à l'ouest
par la République gabonaise, à l'est par l'ex-colonie
belge du Congo - aujourd'hui République du Congo,
capitale Léopoldville - au sud par une partie de
ce même territoire et par l'enclave portugaise du
Cabinda, notre pays s'étend sur 350.000 ldlomètres
carrés. Géographiquement, il se situe à cheval sur
l'équateur entre le 5ème parallèle. sud et le 4ème
parallèle nord et entre les 11ème et 18ème méri­
diens.

101. Sa capitale, Brazzaville (110.000 habitants),
n'est séparée de Léopoldville que par les 6kilomètres
de la' largeur du fleuve Congo, ,appelé dans cette
partie de son cours le, "Stanley Pool". Sa capitale
économique est Pointe-Noire (55.000 habitants), sur
les' bords de l'Atlantique., reliée à Brazzaville par
un chemin de fer.

102. Placé sous la protection de l.,France en 1880.,
à la suite de l'exploration de Savorgnan de Brazza,
dont le sens humanitaire fait ·toujours l'admiration
du peuple congolais, notre pays, connu tour â tour
sous l'appellation de CO!lgo français et Moyen-Congo,
restera colonie, puis territoire de l'Union française
jusqu'au 28 novembre 1958.

lOS. Ce jour-là désormais historique., le territoire
du Moyen-Congo, d.~venu Etat autonome membre de la
Communauté., prendra le nom de République et sera
reconnu COInT.J1e telle par l'Organisation mondiale de
la santé et le Burea~ international du Tr8.vail.

104. Cette métamorphose sereine aura été le fait,
certes, de la volonté évidente du peu.ple congolais,
mai's ausBi de celle, non moins généreÛàa, de la
France et de son chef, le général de Gaulle qui,
lors de la Conférence africaine française tenue à
Brazzaville en 1944, noUS ouvrait déjà les portes de
l'émancipation.

105.. Nos débuts' de république autonome, malgré
la limitation de nos responsabilités, ont été difficiles.
Nous manquions de métier et peut-être aussi de
confiance. N'ayant jaIllais assumé de responsabill~ês,
ou si peu, nous en ignorions les difficultés et surtout
les déboires. Le peuple congolais, débarrassé de,
sa tutelle paternaliste, êtala des exigences, certes

. légitimes; mais disproportionnées avec noS moyens,

; li. .,,"', -".' ,.

26

94. En renouvelant encore mes plus. vifs remer­
ciements au Président de l'Assemblée générale ainsi
qu'à tous les Membres qui ont bien voulu nous faire
une place parmi eux, je formule le vœu que mon pays
puiSse .apporter sa modeste contribution l l'œuvre
que nous devons en commun mener l bonne fin, la
sauvegarde de la paix et de la sél}urité dans le
monde.

92. Je voudrais également remercier tous ceux qui,
par leur parrainage, par leur appui ou leur iiympathie
agissante, ont permis l'admission de mon pays dans
d'aUSsi heureuses' conditions et j-evoudrais, à ce
propos., réser'1Jer une mention toute particulière à
la France et lIa Tunisie.

95. M. TCmCHELLE. (Congo [Brazzaville]): Venu
des rives paisibles de mon Congo natal sur les bords
de cette IrEast River" que domine de sa hauteur
impressionante l'édifice de yerre de l 'Organisation
des Nations Unies, ~ous comprendrez mon émotion
en prenant la parole pour la première fois du haut
de cette tribune devant les représentants des
98 nations que groupe votre haute assemblée.

96. Je voudrais avant toute chose, Monsieur le
Président\, au nom du peuple congolais tout en­
tier., uni derl'ière le gouvernement du prési­
dent Fulbert Youlou, tout en vous remerciant des
paroles si aimables avec lesquelles vous nous avez
accueillis, vous féliciter chaleureusement, au nom
de la délégation du Congo, pour votre élection lIa
tMe de cette assetnblêe.

90. M. TOURA-GABA (Tchad): C'est un grand
honneur pour mon pays que d'avoir été admis ft.
l'unanimité comme Membre de Ji'Organ.iSation des
Nations Unies. Au nom du chef de l'Etat de la
République du Tchad, M. Tombalbaye, et du peuple
tchadien tout entier, comme en mon nom personnel,
je tiens avant tout à remercier le Président et les
membres de cette illustre assemblée pour cette
marque de confiance.

91. n m'est particuU~rement agréable, Monsieur
le Pré.sident, de saisir tout d:ab.ord l'occasion qui
m'est ainsi offerte pour TOUS adresser mes plus
vives et mes plus sincères félicitations pour votre
élection à la plus haute magistrature de cette assem­
blée.

93. F.n effet, je suis fier de représenter ici aujour­
d'hui, en une occasion aussi solennelle, un pays
dont le souci constant aura été de préférer, à une
indépendance mal préparée et arrachée par la vio­
lence, une indépendance gagnée par étapes, sans
qu'ait été altérée en rien l'amitié qui lie à la France
la République du Tchad. Aussi, est-ce sous le
patronage jumelé de la France elle-même et de la
Tunisie, que mon pays est entré dans la Vie inter­
nationale. Je demande aux représentants des nations
françaiSe et tunisiellne de trouver ici l'expression
de ma profonde et chaleureuse reconnaissance. La
République du Tchad apprécie l sa juste valeur
l'honneur de faire partie désormais de l'Organisation
des Nations Unies; elle ne négligera rien pour s'en
montrer digne et, dè.s ft. présent, je tiens à déclarer
solennellement notre pleine adhésion aux principes
et aux but.s de la Charte des Na.tions Unies. Tout
notre effort tendra à en respecter et à en appliquer
les dispositions.
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nements en élevant le niveau de vie matérielle du
citoyen congolais, ~e plus particuliêrement à
l'amélioration de sa éondition sociale et humaine.
Nous devons pour cela réformer une structuresociale
fortement ancrée, résultant d'unmode devie ancestral
peu adapté aux impératifs vitaux d'une politiqUe
d'efficacité et de progrès; nous devons repenser
notre économie de subsistance, parer à la sous­
alimentation de nos populations et trouver un remède
aux charges excessives résultant d'un appareil admi­
nistratif de luxe.

112. A c8té de ces obstacles majeurs mais non
insurmontables,nous devons nous 'réjouir de notre
situation géographique conune de nos 'Voies de com­
munication convenablement équipées qui nous placent
parmi les Etats les plus privilégiés d'Afrique centrale.
Nous savons aussi que nous pouvons conipter sur
nos réserves en énergie et en minerais, sources
d'ellpoir certain d'une promotion économique et so­
ciale.

113. Aussi, pour accélérer cette promotion de la
personne humaine, le gouvernement attache-t-il une
importance considérable auxproblèmes de ltenseigne­
ment et de la formation technique. Notre pays, qui
peut se placer parmi ceux possédant le plus fort
pourcentage de scolarisation d'Afr.f.que noire (72 POllJ:"
100 représentês par 100.000 elèves de l'enseignement
primaire et plus de 5.000 dans le secondaire et le
technique), prépare ses enfants à œuvrer pour
réaliser le Congo de demain.

114. La route~ nOUS en sommes conscient.s, -sera
longue, les obstacles nombreux; il nous faudra éviter
à la fois l'inunobilisme qui décourage et la préci­
pitation qui essouffle. TI nous faudra autant depru­
dence que de clairvoyance, mais le peuple congolaiS
le veut et parce qu'U le -yeut, nous gagnerons la
bataille du devenir. Pour parvenir à atteilndre ce
progrèJB qui constitue notre troisième objëctif, il
nous fl!lut aller de 1tavant, voir toujours plus loin
devant' nous., sans oublier cependant que noust:lonunes
Africains, que nous devons toujours conciliel" les
exf.genc1es de la vie moderne avec nos coutumes et
nos tr~uiitions qui., elles aussi, ont droit A la vie.

115..SJétant tracé, dès les premierls mois de sa·
formation., un programme auquel il n.tentend p8$
déroger1\ notre' gouvernement, depuiS bient& deux
ans, poursuit ses effori8 sans défaillance, sé­
rieusement épaulé par l'assistance technique que
la nation française nous dispense. Cette aide géné­
reuse nous aura permis d'atteindre la dernière
marche de ce processus de décolonisation qui,com­
mencé au lendemain de la Conférence de Brazzaville
en 1944., devait nOUS amener t le 15 aot\t dernier,
à céléQJ;ernotre·indépendance pleine ~ entière•.

116., Cette ~c~DSionaisée vers les hauts :sommets
de la liberté s'est faite sans heurts, sans précipi­
tation., sàns spectacle mais avec loyauté, générosit6~
conscien.ce. Elles'est faite avec le sourire et nous
avons recueilli de la France un Etat ordonnéj. pacifié,
-structuré, lancé sur lesyofesdutravail etdu prôg-r~s~

débarrassé de toute.s séquelles du colonialisme.

117. En cette belle jOUl"llée du 15 aodt 1960, deUX
mains, une blanche et une noire, avalent tourné
du même geste mesuré et raisonnéune page d'histoire
parmi~ d'autres. n n'y, avait plus d~sormats de
colonisateurs ni de cOltnüsés; ii ne restait, sur
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noS possibilités. La volonté du premier gouvernement
miS en place par le préSident Fulbert Youlou était
évidente, mais ne s,uffisait par pour faire face à
tout et à tous.

106. La souveraineté, hélas! ne nous donnait pas
la possibilité de faire des miracles. Notre 'gouver-

'nement, toujours guidé par l'équité et la justice,
a dtl, dès son avènement, s'imposer avec fermeté.
Notre mode de gestion a parfois surpris les obse~
vateurs étrangers; les conceptions démocratiques
des jeunes Etats africains ne revêtant pas les mêmes

, caractères que celles des vieilles démocraties occi­
dentales, il lie fallait pas dès lorss'en étonner.
Les événements nous prouvent tous les jours que
PAfrique conune l'Asie ne se gouvernent pas comme
l'Europe ou l 'Amérique. C'est cependant avec unsens
humanitaire profond et avec le désir bien arrêté de
promouvoir le pays vers de hautes destinéell que
le président Fulbert Youlou et les membres de son
gouvernement ont toujours œuvré. Au cours de notre
première année d'existence, il nous a fallu mettre
en place nos institutions exécutives et législatives
et nous donner les attributs correspondant à notre '
nouveau statut' de nation: drapeau, hymxle national,
devise.

107. Notre drapeau est formé de 'deux triangles vert '
et rouge -séparés par une bande jaune placée en
diagonale. Le vert est le symbole de notre espérance
dans l'avenir économique et social du pays; le rouge
exprime notre vœu le plus cher que le courage et
l'ardeur du peuple congolais lui perDJ,ettent de gagner
sa place parmi les nations civilisées du monde. Enfin
le jaune est le symbole de notre yolonté d'union et
de notre traditionnel sens de 1tIlospitalitê.

108. Quant à notre devise: "Unitê, Travail, Progr~s·,
elle est tout un programme.

1

109. En accédant au pouvoir, le gouvernement du
président :F1ulbert Youlou s'test fixé 'comme premier
impératif l'uni~n de tous les Congolais au-dessus
des ethnies, des partis et4es religions. Sachant
qu'il est déjà difficile de construire un pays et de
le garder libre et maftre de ses destinées lorsqu'il ne
peut compter que SUL' 1 million d'habitants, comment
aurions-nous pu faire face aux ttchés impérieuses
qui noUS attendaient -si nros êtions restés divisé$?
Nous sommes unpayss( us-peuplé que la volonté
de Dieu il voulu plus vaste que certaines l!lations
européennes au potentiel économique immense. En
Afrique, la nature., la plupart du tempsj n'est pas
tt l'échelle de l'homme et nous nous sentons parfois

., ~'icrasés par' la somme des effol"t$ demandés qui
paraissaient, de prime abor~ au-dessus de nos
moyens.

1l0.Nous étions certes pétriS de bonne yolon.té,
mais 1 quoi cela aurait-il pu Bemr :si nos efforts
n1avaientpas été conjugués? Ce désir cltunion,ce
besoin d'unité, le peuple congolais l'a si bien senti
qutaujourd'hui,mo1ns de deux ans aprês la procla­
,~on 'de la République" nous pouvons dire que,
du nord au sud, de la c&teocéau.e aux savanes de
l'intérieur et à la grande fot"M, il n.'y a plus que
des Congolais, fien de leurs origines et de leurs
traditions mais plus 'fiers encore d'8tre des citoyens
d'une nation libre et unie.

111. Forlede cette unité, la République du Congo
s'est mise au trayail. E.lles'y est mise ayec l'obsti­
nation qui caractérise 'son peuple. Le but du g()uYer-
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sationdesNatipnsIfni'eS.,qui ont manifesté ns-~-vis~,
du·· Gabon;·'en. t'admettant au sein de l'Organisation, ;
une sympathie:1 laquelle noUS :s:ommes três sensIbles . !
~t une solidarité qui les honore. DéjA, au cours
des 890ème et 891ême séances tenues le 23 aotlt 1960
par le,Pt!Jlseil de. sécurité env'Ue d'examiner les
demandes d'admission adressées par puit pays .indé­
pendants d'Afrique dont celui que j'ai l'honneur de
représenter 1 l'ouverture de cette a~sembléegénérale,
lef: éminents délégués des Il pays membres de ce
conseil ont en termes émOUVants dit la joie qu'ils
éprouvaient à recommander au nom de leurs pays
notre admission au sein de l'Organisation des Nations
Unies.

127. Aujourd'hui, je dois vous dire tout le prix que
nous attachons au grand honneur qui vient de nous'
~tre fait et dont l'essentiel comporte 1 notre sens
le devoir de participer ·activement à, la vie de
l'Organisation en apportant notre modeste contribution
à l'établissement d'une paix réelle entre les peuples.

128. Avant d'aller plus· avant dans cette brève
allocution, je voudrais en quelques mots m'adresser
plus particu1iêrement à la France et à la Tunisie.
A la France quj, par des négociations bilatérales
et amicales, vient d'aider 13 pays africains 1 recou..
vrer leur indépendance, je ne puis mieux faire que
de reprendre les paroles du chef de l'Etat gabonais,
M. le préSident Lêon M'Ba, lors de la cérémonie
des accords portant transfert de compétence entre
la République française et la République gabonaise
le 15 juillet 1960:

"Nous savons que, pour vous, la .lutte pour la
libération de l'homme est une vocation." .

129. A la ;....'.l.."1Ï.sie, membre africain du Conseil de
sécurité, qui a eonj()intement présenté avec la France
notre candidatu:re; je voudrais dire combien nous
avons apprécié les paroles prononcées par son
éminent représentant à l'ONU à l'occasion de la
891èmefié:mce du Conseil de sécurité le 23 aollt
1960, et singulièrement celles-ci:

. "J'ai la conviction que les nouvelles nationt..;.
dont nous recommandons aujourd'hui l'admission
à l'Organisation des Nations Unies sauront puiser
dans leurs traditions de sages.se. ancestrale, dans
leur génie propre aussi bien que dans les .acqui"
sitions qu'epes ont faites au contact du monde
moderne, assez de ressources spirituelles et
moral~s pour consolider leur unité et leur cohésion,
aussi bien que l~r liberté et leur .indépendance." ,

130. n a été dit l plusieurs reprises tant aU ConseU
de sécurité qu'au cours des débats de la quatrième
session extraordinaire dturgence de ·l'Assemblêè
générale et lors' des discours pleinS desubstancê
inaugurale de la séance précédente., que l'année 1960
était l'année dé l'Afrique. MOfigouvernetnent pensé
que cette entrée massive de~,cpays africains dans là
famille des nations indépencitmtes et souveraines doit
avant tout sigraifier un apport positif dans les débat.
et les actions de l'Organisation, afinqu'ltravers
les représentants des pays africains 11tOrganisation
des Nations Unies, les paroles du grand leadeJ:!
africain que nous· estimons et respectons tOUS:"
M. le président Hm\phou~-Boigny,prennent vie. e~

se ~éalisent: "LtAfriètue~era la terre de la réconi
ciliation des peuples." ·f~. f

......,_.. .-
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123. J'émets aussi le vœu qu'une solution rapide,
soit trouvée à la désignation des membres de la
République du Congo (capitale Léopoldville) qui
attendent impatiemment de· faire leur entrée dans
l'hémicycle. Nous comptons pour cela sur la Mute
compréhension de tous les leaders de ce pays, sur
toutes les bonnes volontés et, a"ujourdthui plus que
jamaiS, sur 1taction déSintéress6e des Nations Unies.

124. Enfin, que. nos vœux accompagnent les. répu­
bliques sœurs du Sénêgal et du Soudan dans leur
désir dtœU'V'rer' SOu.s peu au sein de cette assemblée.

125. Peuple pacifique nous Sommes, peuple pacifique
nous voulons demeurer pour bienmérUer du monde
et de liOrganisationdes Nations Unies. Vivent les.
Nations Unies! Vive la pabd

126. M•. ANGUILE (Gabon): Permettez-moi tout
d'abord, Monsieur le Président, au nom du Gouver­
nement .gabonais, au nom du peu,ple gabona.fs et au
;l)OIll de ma délégation, dta(J.resser nos sinc~res
remerciements aux 82 Etats Membres de 1.'Organ!-

la ~ande;voie de la liberté, que des amis liés par
,,1'e~tiDile 'et le respect réciproques', mais aU$si par
des sentiments quj sont difficiles à exprimer par la
parole.

118. Maintenant, fiers de nos qualités d'hommes
libres, nous regardons droit J.evant· nous vers
l'avenir, et si nous noitS tournons parfois vers le
passé, c'est pour mieux y puiser des raisons d'espé­
rance et la force dont nous avons tant besoin.

119. Cet avenir t croyez-le, nous le voulons heureux
et prospère pour la jeunesse présente et pour' nos
futures générations. N~tre gouvernement, parce qu'il
connaît les difficultés matérielles de l'heure, voudrait
que ses enfants puissent trouver devant eux une route
large, sans obstacle majeur. NouS savons plus que
tous autres que la faim amène la colère et pourtant,
malgré sa pauvreté t malgré ses difficultés, le peuple
congolais n'a jamais cédé à la haine ou à la rancune.
Son hospitalité t nous en avons pour preuve les récents
événements, ne s'est jamais démentie et l'accueil
légendaire fait par les chefs traditionnels de notre
pays au grand Savorgnan de Brazza peut à lui seul
témoigner de nos intentions.

120. C'est parce que nous tenons ~. nous référer
plusçrae jamais ~ cette sagesse exemplaire que
notre gouvernement poursuit sa ttlche émancipatrice
par le; travail. Notre révolution, car c'est à une
véritable révolution que· nous avons convié notre
peuple en optant pour l'indépendance, nous la voulons
dans le maintien de l'unité du peuple congolais, dans
la paix de tous les Africains et dans l'égalité des
hommes, quelle que soit leur couleur. de peau.

121. En demandant not.re admission ~ l'Organisation
des Nations Unies, nous avons fait le vœu de vivre
dans la fraternité et la solidarité de tous les peuples
libres épris de justice, plaçant les idéaux. de paix
au-dessus de toute Qonsidération personnelle ou
matérielle, comme nous avons pris l'engagement de
contribuer; par notre sagesse, à la consolidation de
la coexistence pacifique des peuples au-delà des
préjugés de race, de couleur ou de religion.

122. Dans la joie de notre admission, une pensée
émue s'envole au-delà de nos frontières vers nos
frères qui espèrent un jour s'asseoir tout près de
nous.
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tude pour nous, ont pris· l'ifiitiative de patronner
notre admission dans cette grande famille interna­
tionale.

138. Le jeune E~at de la République centrafricaine
ne compte que 1.200.000 habitants pour un territoire
de plus de· 600.000 kilomètres carrés.. Mais cette
petite population est étroitement unie. L'existence
d1un grand parti majorittt.· "'e, le MESAN, mouvement
de l'évolution sociale de ). "Urique noire, a permis
la constitution d'un gouvél'nement· stable qui se
trouve maintenant ft. m~e d'as.sumer les respon­
sabilités incombant à tous les· pa.ys et au premier
rang desquelles .se place le maintien de la paix entre
les nations.

139.. L'admission de mon pays au sein de l'Organi­
sation Ges Nations Unies survient-_! 'Q.D,. moment o~
des graves problèmes sUr le '<"contïtiént africain
retiennent l'attention .du monde et, en particulier,
celle de l'Assemblée générale. Le processus·harmo­
Dieux qui., grftce 1 l'inspiration de deux grands
hommes d'Etat, notre regretté président Barthélemy
Boganda .et le général de Gaulle, a permis à la
.République centraficaine d'accéder sans .heurts l
l'indépendance totale dans l'ami;tié avec la France?
atteste, une fois de plus, s'il en êtaitbesoin, que
toutes les questions internationales peuvent se régler
pacifiquement par des négociation.smenées sous le
signe de ~a.]{)yaùté et de la bonne volonté.

140. NOUf.4 sommes parfaitement conscients de ·la
tlche énr)rme crd.Înous attend. A êet égard., je·suis
heureux de vous assurer solennellement du haut
de cette tribune .que les Nations Unies peuventcompter
sur l'es}.")rit de sinc~re ccllaboration de la République
centrafri(~aine qui s 'honore de militer l présent
dans· les ~~angs de cette cohorte de la paix et de.la
justice universeUes.

141.. M.. R\~SIDES (Chypre) [traduit de l'anglais]:
Permettèz-moi tout d'abord, Monsieur le Président,
de vous présentèr les1;élicitations de ma délégation

. et ses vœux les plu.e'cordiaux pour votre élection
à la présidence. de l'Assemblée· génétale. Je me
permettrai 'd'ajouter., étant donné que j'ai déjl suiT!
les travaux de l'Organisation des Nations Unies.,
que cette assemblée est vraiment priYilégiée d'avoir'
élu. à ces importantes fonctions une personnalité
d'une intégrité, d

'
unesagesse et d'un tact aussi

remarquables.

142. Je ne puis cacher la profonde ·émotion que
j'éprouve· au moment ail. Chypre prend sa place au
sein de cette grande assemblée des nations libres
et unies. C'est·pour moi un privi1êgeuniquedereprê­
senter mon pays en cette occasion solennelle. J'ai
été vivement touché par les généreuses paroles de
bien~enue que vous nous aVe~ adressées, Monsieur
le Prêsident, et que nous ont adressées les repré­
sentants de- tant de pays amis· qui ont pris la parole
A cette occasion. Au nom du gouvernement et du
peuple chypriotes, je tiens 1 exprimer A tous les
membres de cette assemblée n9tre profonde recon­
nais.sance pour la marque de confiance qutils· ont
accordée ft. notre Etat nouvellement créé,en adoptant
A l'unanimité la résolution 1489 (XV) prévoyant
l'admiSSion de notre pays. Je tiens particulièrement
A remercier les Gouvernements du Royaume-Uni
et de Ceylan qui ont présenté cette résolution, ainsi
que les, Gouvernements de la Gr~ce et de la Turquie
pour le r~le utile qu'ils ont joué 1 cette occasion.
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131.. Un tel objectif que nous faisons netre signifie
que noue noua opposerons fermement ft. toute tentative,
d'oil. qu'elle vienne,qui tendrait ft. nous considérer
comme un simple enjeu dans les luttes d'influence
engagées dans le monde et notamment en Afrique,
en même temps que nous nous attacherons, face
aux situations graves qui pourraient être créées en
Afrique, d'apporter. dans les débats une voix objective
et constructive.

132. Notre ambition d'aujourd'hui et de demain.,
après avoir pacifiquement accédé 1 l'indépendance,
après nous être assurés au départ de l'amitié .et
de l'appui de la France, amitié et appui qui ne sont
exclusifs d'aucune autre amitié comme d'aucun autre
appui, notre ambition, dis-je, estde mobiliser résolu.­
ment notre volonté vers la solution des problèmes
posés par notre développement, un développement
que nous voulons équilibré· et humain, dent les
options nous appartiennent totalement et pour lequel
toute aide consentie dans le respect de notre souve­
raineté et ~e notre dignité ne sera jamais repoussée.

133. Enfin, nous pemsons qu'au-delft. des jeunes natio­
nalismes qui sont un. fait actuellement et, à notre
avis, un fait inévitable ft. l'aube de l'indépendance,
les problèmes africains doivent être abordés par les
Africains eux-mêmes dans la: phase présente, à
l'échelle de la zone géographique et dans le respect
des souverainetés retrouvées, aVec en superstructure
une organisation· de coordination 1 Itéchelle du con­
tinent. Une telle architeçture, pensée et rêalisée
par nous, si besoin avec l'aide des NatioMUnies,
est de nature à permettre la mise en œl!vre d'une
coopération et d'une solidaritê réelles, entre les
peuples africains, de même qu'elle pe\ilt être un
antidote efficace ft. la cristallisâtion des fronti~res.

134. De surcroft, c'est dans une telle construction
que nous pensons pouvoir le nû.eUX ,affirmer et
défendre notre authenticité et panenir ainSi l une
connaissance globale de l'Afrique· par l'addition de
chaque parcelle originale de notre africanité.'

135. Pour terminer, ma d~légationréaffirme en les
confirmant les termes du télégramme en date du
17 aom 1960 ad:ressé par le président Léon M'Ba
au Secrétaire général de l'Organisation des Nations
UniesliV: , .

"Le Gouvernement de la République gabonaise
déclare accepter les obligations que comporte
la Charte des NatiolUJ Unies et être en mesure de
les remplir.. n s'engage solennellement l stY
conformer en toute loyauté et conscience."

13S.. M. DEJEAN (RépubUque centrafricaine): Au nom
de mon' gouve~nement ClUe pl"éside S. E. M. David
Dacko, au nom du. peuple centrafricain tout entier
et au nom de ma délégation, je tiens ft. dire que c'est
pour moi un honneur dont je ressens tout le prix
que d'être appelé, Monsieur le Président, ft. vous
f~liciter pour 'Totre élection et l vous remercier,
ainsi que tous les membres de cette honorable
assemblée, pour les aimables paroles de·bienvenue
que TOUSaT6Z bien voulu prononcer A l'occasion de
l'entrée de la République centrafricaine au sein de
l'Organisation des Nations Unies. .

137.. QU'il me soit permis de remercieI" plus par­
tieuliêrement la France et la Tunisie qui, par sollici-
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La séance est levée à 12 b. 55.

continents et.ayant des Uens anciens avec le. peuples
de ces continents., Chypr~ est peut-être appe16~11
jouer un r&le particulier 11'Organisation des Nati()ns
"UniQ",

146. .Jadis, l'ne a été souvent le lieu de rencontre,
l l'oc~ion de guerreB' et de conquêtes, des nations
de VOriESl,\t et de l'OCcident. EUe peut l'être aujour­
,i'hui encore, 8. des fins de liberté,. d'harmonie et
de pabt.·Nous voulons que Chypre ~enenne un facteur
d"l.lIlit6, de compréhension et de coopération. dans la
M,~terr'anée et dans le monde entier. Sachant que
la paix ne peut être durable que si elle est largement
fondée sur la jW:Jtlce, l'êgaUt6 et la liberté, nous
nous engageons ), respecter scrupuleusement les
principes de la Charte des Nations Unies et l en
défendre énergiquement les objectifs. Nous avons f61
dans l'Organisation des Nations Unies et nous voyons
en elle un bœtrùment de plus en plus efficace d'bar-­
monie, dg liberté et de paix. Nous voudrions que
'son influence B'accroisBe et que le champ de se,.
activités s-etende. Nous attendons le jour 00. une
force militaire efficace, placée BOUS le commandement
des Nations Unies, garantira la paix et la liberté
dans le·monde.

147. En cet age de la science et de' la vitesse,
d'évolution internationale rapide et de transformations
soudaines.. les gouyernements et les dirigeants ont
besoin deceite sagesse quine peut et ne doit paB
être séparée des principes moraux fondamentaux.
Moraliser Pe1;lt paraftre hypocrite, et cependant nous
estimor.s que le progrès scientifique exige unprogrès
moral correspondant pour permettre A l'humanité
de sunivre' aux dangers de l'autodestruction. Nous
devons nous détourner des politiques et des dellseins
ég~es et, faisant preuve de. plus de sagesse,
considérer-les intérêts g~néraUx de la coUectivit~,
dont chacun" de nOUS fait:' partie intégrante et dont
dépe'D,dent nos extstences indiY1duelles. ,-

148. D8.J1.S cet esprit, et nOUSSulii'enant de ceet :

objectifs, nous prenons aTec gratitude et humilité
notre place~ cette auguste assemb16e..
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143. Nous sommes vraiment heureux. d'Mre admis
1. l'Organisation des Nations Unies,. en m$,me temps
que 13 no\lYeaux Etats d'Afrique. Permettez';;moi de
pré~,~nter ft. chacun d'eux mes v~ux fraternels et
chaléUreux de bienvenue.. NOus àYons bien des points
communs et nous sommes impatiens de collaborer
avec eux, tant 11'intérieurqu''l l'eJdérieur de l'ONU.

144. Le nom de Chypre n'est pas tout ft. fait incomiu
aux Membres de l'Organisation des Nations Unies.
Pendant cinq annéa consécutives, il a résonné dans
cette Jalle et dans les -salles de conf6rence oà
les problèmes de son peuple, de,ses droits. et de
ses aspirai.ion.sont été discutés au co~de débats
animés. Chypre, qui est maintenant unps,y.s ind6­
pendant et un Etat· Membre de l'Organisation des
Nations Unies, lie prépare l assumer S'(es nouyeaux
devoirs et à participer' activement à la vie de la
èominmiauté mondiale. En prenant plaCé au sein de
cette assemblée, nous sommes pleinement conscients
des responsabilités qui nous incombent en tant que
Meînbre de cette organisation mondiale etnous enten­
dons nous en acquitter en toute objectivité., comme
fi convient l un. peuple sPirituellement libre. Etant
donné que nous sortons l peine du statut colonial,
nos aympatbies iront naturellement à tous les peuples
de la terre qui s'efforcent d'accéder, conformément
lIa Charte" l la dignité de l'indépendance nationale.
Notre façon d'aborder les qu.tions internationales
se fondera objectivement sur ce qui est juste dans
chaque cas particulier. Nous venons ici l'esprit et
le cœur lpuverls. Nous n'ignorons pas nos limites.
~ou.:s sommes un petit:pays, l '\ln des plus petits
de l'Organisation, et nous n'avons ni puissance
matérielle nilnf1uence; notre force dépendra entière­
Jllent de la YlÙeur morale de notre attitude.

14:5. Pays ancien, dont la ciYIlisation et la culture
remontent l plus de 4.000 ans., Chypre. a con..'Tibué

.de façon non négUgeable au progrès moral de l'huma­
nit6. Sa pensée philQSophiquea devancé l'ideal actuel
des Nations Unies, car la ph1,1,osophie storcienne de
la. vertu, fondée .par Zénon .Ge Citium, un Grec
chypriœe, prévoyait Papparition d'un Etat mondisl 00.
les antagonismes nationaux se fondraient~ une
trate;rnité commune. Situêe ... carrefour de n~is




